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Une brève présentation

Direction : 
Mme Delpierre (Proviseure)

Mme Chambon-Mondon (Secrétaire générale et Agent comptable) 

M. Jacquin (Proviseur adjoint)

Personnels : 
+ de 90 professeurs – 1 DDFPT - 2 CPE – 9 AED

12 agents – 6 administratifs - 2 AMI - 1 ARTICE - 2 aides laboratoires 

1 infirmière – 1 Assistante sociale* – 1 PsyEN* (*postes partagés)

800 lycéens et 150 étudiants 
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Structure pédagogique

800 lycéens et 150 étudiants

6 classes de PREMIÈRE GÉNÉRALE
Effectif / classe : 35 élèves

3 classes de PREMIÈRE STMG
Expérimentation 24 élèves par division

6 classes de TERMINALE GÉNÉRALE
Effectif / classe : 35 élèves

2 classes de TERMINALE STMG
Effectif / classe : 35 élèves

BTS ASSURANCE BTS BANQUE BTS NDRC
Négociation Digitale et Relation Clients
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La seconde générale et 
technologique (2GT)

Objectifs de cette classe de détermination :

 Consolider et d'élargir la maîtrise du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture afin de réussir la transition du collège au lycée.

 

 Déterminer le choix d'un parcours pour le cycle terminal jusqu'au baccalauréat 
général ou technologique dans l'objectif d'une poursuite d'études supérieures 
réussie et, au-delà, de leur insertion professionnelle.
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Une classe de détermination : 
l’obligation de faire des choix pour son avenir !

Vous avez des bases solides, vous êtes motivés et vous êtes prêts à fournir un 
travail personnel important.

La voie générale implique de poursuivre après l’obtention du baccalauréat vers des 
études longues (au moins 3 ans).

La voie technologique vous oriente vers des études courtes (2 à 3 ans).

Si vous vous êtes trompé(e) ou que votre niveau s’avère insuffisant, une réorientation reste possible en début d’année (période de 
consolidation) et en cours d’année vers la voie professionnelle (procédure passerelle).

La seconde générale et 
technologique (2GT)

Les seules orientations possibles après la 2nde GT sont 
la Première Générale ou une Première Technologique.
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Et après la seconde...

PREMIÈRE GÉNÉRALE :
→ Enseignements communs 

→ Choisir 3 enseignements de spécialités (3x4h)

→ Réintroduction des mathématiques en 1ère

→ Conserver ses enseignements optionnels :   
Latin (3h) et/ou DNL (2h).

BAC : contrôle continu + EAF (coef 10) 

TERMINALE GÉNÉRALE :
→ Enseignements communs

→ Conserver 2 enseignements de spécialités (2x6h) 

→ Conserver ses enseignements optionnels de 1ère et 
possibilité d’en prendre un nouveau de 3 heures : 

Droits et Grands Enjeux du Monde Contemporain

Maths complémentaires

Maths expertes

BAC : contrôle continu + EDS (coef 32) + Philosophie (coef 8) 
+ Grand Oral (coef 10)

Cycle terminal de la série GÉNÉRALE : 1ère et Terminale
Les enseignements permettent aux élèves d'acquérir graduellement des compétences et 
des connaissances adaptées à leurs choix futurs de poursuites d'études supérieures.
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Les 10 enseignements de spécialité au lycée Le Verger :

Mathématiques Sciences et Vie de la 
Terre (SVT)

Physique - Chimie
Numérique et Sciences 

Informatiques (NSI)
(1 groupe)

Sciences 
Économiques et 

Sociales (SES)

Histoire, Géographie, Géopolitique 
et Sciences Politiques (HGGSP) 

Humanités, Littérature et 
Philosophie (HLP)

LLCER*
Anglais

LLCER*
Espagnol

LLCER*
Anglais Monde 
Contemporain

*LLCER : Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales (1 seule possible)

Et après la seconde...
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PREMIÈRE STMG :
→ Enseignements communs 

→ 3 enseignements de spécialités imposés (3x4h) : 

Droit et Économie (4h)

Sciences de Gestion et numérique (7h)

Management (4h)

→ Pas d’enseignement optionnel

BAC : contrôle continu + EAF (coef 10) 

TERMINALE STMG :
→ Enseignements communs 

→ 2 enseignements de spécialités (2x6h) 

Droit et Économie (6h)

Management, Sciences de gestion et numérique avec un 
enseignement spécifique (10h) au choix : 

RHC, GF ou Mercatique

→ Pas d’enseignement optionnel

BAC : contrôle continu + EDS (coef 32) + Philosophie (coef 4) 
+ Grand Oral (coef 14) 

Cycle terminal de la série TECHNOLOGIQUE : 1ère et Terminale
6 séries possibles dans l’académie : STMG – STI2D – STL – ST2S – STD2A – STHR

Procédure AFFELNET !

Et après la seconde...
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1- Les enseignements communs : 26h30 / semaine

Deux nouvelles matières obligatoires :
Sciences économiques et sociales (SES) : 1h30
Sciences numériques et technologie (SNT) : 1h30

Classe organisée autour de 3 types d’enseignements :
Volume horaire hebdomadaire : 28h30 minimum

La seconde générale et 
technologique (2GT)
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2- L’accompagnement personnalisé : 2h / semaine

 Accompagnement à l’orientation : 1h quinzaine

 Accompagnement en Français : 1h quinzaine

 Accompagnement en Mathématiques : 1h hebdomadaire

La seconde générale et 
technologique (2GT)

Les évaluations nationales en Français et en Mathématiques 

ont lieu en septembre et permettent d’ajuster les groupes d’AP.
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3- Les enseignements optionnels : jusqu’à deux possibles.

Seulement en Seconde :

- Sciences et Laboratoire (1h30) – 1 groupe de 24 élèves

- Management et Gestion (1h30) – 1 groupe de 24 élèves

Engagement jusqu’en Terminale (épreuves d’examen du baccalauréat général*) :

LCA LATIN (3h)

DNL Histoire – Géographie / Espagnol (1h par matière)

DNL Mathématiques / Anglais (1h par matière)

*Comptant pour l’obtention du bac à condition de suivre l’enseignement sur le cycle terminal

La seconde générale et 
technologique (2GT)
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La seconde générale et 
technologique (2GT)
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La seconde générale et 
technologique (2GT)



M. Jacquin - proviseur adjoint Lycée Le Verger

Ce qui change au lycée...

Gestion du temps  / travail personnel : 
45 min à 1h tous les jours et au moins 1h30 le week-end.

Rythme des apprentissages plus élevé : 
Progressivité au T1 puis complexification et accélération au T2-T3 :
→ Prise de notes
→ Fréquence et coefficient des évaluations
→ Maîtriser les méthodes pour apprendre et comprendre

Palier vers 1ère est plus important que 3ème/2nde.

Organisation hebdomadaire : 
Trouver son équilibre entre temps scolaire (6j sur 7) / travail personnel / loisirs & vie de famille

AUTONOMIE ET RESPONSABILISATION
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Ce qui change au lycée...

Téléphone portable
Autorisé sous conditions
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A la rentrée 2025...

Nouveau projet d’établissement 
et le règlement intérieur réécrit

La déminéralisation et des travaux programmés 
pour le confort thermique des élèves et des personnels

Nouveaux locaux pour la Maison Des Lycéens (MDL) 
et le pôle médico-social

Le gymnase peut être indisponible à la rentrée 
(dégâts cyclone Garance)
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Dans la continuité du collège...

Le strict respect du règlement intérieur ! Vers « l’auto-discipline »

Les ateliers lors de la pause méridienne :
Soutien disciplinaire et clubs (cinéma, jeux de rôles, échecs, arts, etc).

La chorale du lycée (mercredi après-midi)
Spectacle inter-établissements avec les collèges Beauséjour et Jean D’Esme

L’implication des parents d’élèves :
- rencontres parents et élèves avec les professeurs (au moins 2 en seconde),
- des parents d’élèves impliqués dans les instances du lycée et la vie du lycée.
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Dans la continuité du collège...

 

Vie associative au lycée 

→ la Maison des Lycéens* (un peu comme le foyer) propose un lieu auto-géré par les élèves 
et des projets (bal de fin d’année, actions en lien avec le CVL et le CESCE…),

→ l’Association Sportive* du lycée propose des activités et des sorties.

*payant

Engagement lycéen
Délégués, éco-délégués, instances, ambassadeurs, etc.
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Quelques actions initiées et 
pilotées par les élèves...
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MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION !
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